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Regeste

CONDITION DE RECEVABILITÉ; QUALITÉ POUR RECOURIR; DÉNONCIATEUR;
INTÉRÊT JURIDIQUEMENT PROTÉGÉ; LÉSÉ; DOMMAGE DIRECT | CPP.382;
CPP.104; CPP.105; CP.133

Erwägungen

E. 3
Le recourant, dont le recours est déclaré irrecevable, est considéré avoir succombé. Il
supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 al. 1 CPP). * * * * *
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